




  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 
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N° de marché : 20/304 

Date de notification : 10/12/2020 

Entreprise titulaire : DALBERA SAS 

Montant D.Q.E. du marché : 15 391.56 € HT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°1 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 24 janvier 2022, 
 

D’une part, 
 
La société DALBERA SAS dont le siège social est situé : 
8 rue Joseph Arnaldi 
06300 Nice 
 
Représentée par son Président, Monsieur Lawrence Dalbera 

 
D’autre part, 

 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 21 octobre 2020, la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis a attribué à la société DALBERA SAS, le marché n°20/304 d’achat et livraison de fluides. 
 
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande, notifié le 10 décembre 2020, reconductible 
tacitement trois (3) fois, par période d’un (1) an, pour une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
Depuis plusieurs années, la CASA a fait l’acquisition de nombreux véhicules de collecte aux dernières normes 
environnementales européennes en vigueur (normes Euro 3 à Euro 6) fonctionnant avec un additif : l’AdBlue. 
L’AdBlue est une solution d’une très grande pureté, spécialement développée pour les moteurs diesel équipés 
d’un système de réduction catalytique sélective (SRC). Elle a été mise en place en 2005 par les constructeurs de 
poids-lourds. La technologie SCR convertit les oxydes d’azote en vapeur d’eau et en azote inoffensif grâce à 
l’utilisation de cet additif afin de préserver l’environnement. 
 
L’AdBlue se compose principalement d’eau déminéralisée et d’urée. Il est injecté aux gaz d’échappement et il 
permet de réduire les émissions d’oxydes d’azote (NOx), et de se conformer ainsi aux normes Euro jusqu’au niveau 
6, pour la réduction des émissions polluantes. Suite à la crise sanitaire, l’entreprise DALBERA SA est touchée par 
une flambée des prix de l’AdBlue du fait de la pénurie du constituant principal qui est l’urée et de la volatilité des 
cours du gaz nécessaire à sa fabrication.  
Ces tensions engendrent un renchérissement important des coûts des matières premières et un allongement des 
délais de livraison et ce d’autant que les fabricants sont peu nombreux. Comme les conséquences de l’envolée du 
cours des matières premières ne peuvent pas être neutralisées par la clause de révision de prix prévue 
contractuellement, le caractère intangible du prix fait obstacle à toute modification ultérieure du prix du marché 
et seule une indemnisation du titulaire sur le fondement de la théorie de l’imprévision est envisageable sous 
conditions. 
 
Ainsi, l’entreprise DALBERA SA a fourni tous les justificatifs nécessaires afin d’apporter la preuve que les hausses 
cumulées pour la fourniture d’AD blue sur la seule période du mois d’octobre 2021 sont supérieures à 30% 
Les prix du BPU qui sont concernés ont donc été recalculés pour prendre en compte ces augmentations et sont 
déclinés ci après. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°1 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer les variations de prix du fait de la crise sanitaire et de la hausse des 
prix des matières premières. Les prix du BPU sont déclinés ci-après :  
 

N° de 
prix 

Descriptif 
Prix 

unitaires 
actuels € HT 

Prix 
unitaires 

réévalués   € 
HT 

Ecart de prix 

12 AD Blue en Jerrycan de 10 litres 5.50 € 8.60 € 

Total 
3.10 € 

Part CASA 
(90 %) 
7.74 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
0.86 € 

12.1 AD Blue en fût de 210 litres 126.00 € 151.20 € 

Total 
25.2 € 

Part CASA 
(90 %) 

136.08 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
15.12 € 

12.2 AD Blue en vrac (2000 litres) 620.02 € 1060.00 € 

Total 
439.98 € 

Part CASA 
(90 %) 
954 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
106.00€ 
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Article 2 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 
 

Lawrence DALBERA 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 

 
 

Jean LEONETTI 
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